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L’assemblée de la Polynésie française a adopté,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :

Des donations et des donations-partages

Article LP. 1er. (remplacé, Lp n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP.3) — Les mutations à titre gratuit entre vifs, sous quelque forme que ce soit, sont assujetties aux droits de donation calculés comme suit :
I - Détermination de la part taxable

Les droits de donation sont calculés sur la part de chaque donataire dans l'actif donné par chaque donateur s'ils sont plusieurs.

II - Abattement

II est effectué, avant tout calcul des droits et après réintégration des donations consenties depuis le 6 février 2006 par le même donateur au même bénéficiaire un abattement de 50 000 000 F CFP au profit de chaque donataire qui, au moment de la donation, a la qualité de :

a) Epoux ou épouse du donateur ;

b) Partenaire lié au donateur par un pacte civil de solidarité ;

c) Concubin notoire du donateur ;

d) Enfant vivant ;

e) Frère ou sœur du donateur.

Pour l'application du d), en cas de prédécès d'un enfant, ses propres enfants bénéficient en ses lieux et place de l'abattement qui est alors divisé entre eux selon les règles de la dévolution successorale.

Pour le calcul de l'abattement, dans tous les actes constatant une transmission à titre gratuit entre vifs, les parties sont tenues de faire connaître les donations antérieures qu'elles se sont consenties à un titre ou sous une forme quelconque depuis le 6 février 2006, et le cas échéant le montant de ces donations, la désignation des officiers ministériels qui ont reçu les actes afférents et leur date d'enregistrement.

III - Tarif des droits applicables

Les droits de donation sont calculés, après détermination de la part taxable et imputation de l'abattement dont peut bénéficier le donataire, selon les tarifs suivants :

1° 
En ligne directe, entre époux, personnes liées par un pacte civil de solidarité, concubins 

notoires, frères et sœurs :

a) Part ou fraction de part portant sur des biens immeubles et droits réels immobiliers : 
0,50 % ;

b) Part ou fraction de part portant sur des biens meubles, valeurs mobilières et parts sociales : 5 % ;

2° 
Entre parents en ligne collatérale du troisième degré : 

- biens immeubles et droits réels immobiliers, et biens meubles, valeurs mobilières et 


parts sociales : 10 % ;

3° 
Entre parents en ligne collatérale à partir du quatrième degré et entre non-parents :

- biens immeubles et droits réels immobiliers et biens meubles, valeurs mobilières et 
parts sociales : 15 %.
Art. LP. 2.— (abrogé, Lp n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP.8-4°)
Art. LP. 3.— (abrogé, Lp n° 2014-17 du 27/06/2014, art. LP.8-4°)
Art. LP. 4.— Les articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 15 alinéas 2 et 3, 16, 17, 18 et 19 de la délibération n° 94-141 AT du 2 décembre 1994 portant modification du régime des droits de mutation à titre gratuit entre vifs restent applicables. Les articles 11, 12, 13, 14 et 15 alinéa 1er de la délibération n° 94-141 AT du 2 décembre 1994 portant modification du régime des droits de mutation à titre gratuit entre vifs sont abrogés.

De certains partages de biens meubles et immeubles

Art. LP. 5.— Par dérogation aux dispositions des articles 6 et 7 de la délibération 
n° 92-223 AT du 22 décembre 1992 complétant ou modifiant diverses dispositions relatives à la formalité de l’enregistrement et à la taxe sur les conventions d’assurance relatives aux véhicules, les partages ci-après énumérés sont enregistrés gratis et exonérés du droit de transcription :

-
les partages portant sur une indivision née suite au décès d’une personne ou antérieure à son décès lorsque l’origine de cette indivision est familiale ou liée à l’attribution de titre de propriété issu de tomite ou actes reconnus équivalents ;

-
les partages portant sur une indivision née d’une acquisition par des époux, quel que soit leur régime matrimonial, lorsque ces partages surviennent suite au décès d’un des conjoints ; 

-
les partages portant sur une indivision née d’une donation entre vifs en ligne directe, entre époux, personnes liées par un pacte civil de solidarité (PACS), concubins notoires, frères et sœurs ;

-
les partages portant sur une indivision née d’une décision judiciaire octroyant la propriété par usucapion conjointement à plusieurs personnes physiques.

Les indivisions d’origine familiale visées au 1er tiret sont celles issues d’acquisition par des pères, mères ensemble ou avec leurs descendants ou par des frères et sœurs.

Art. LP. 6.— La personne ayant acquis des droits même à titre onéreux dans une indivision déjà constituée et telle que déterminée à l’article LP. 5, bénéficie de la gratuité lors du partage si elle était déjà membre de l’indivision antérieurement à l’acquisition. Si cette condition n’est pas remplie, cette personne ou ses héritiers est soumise au droit d’enregistrement et de transcription de droit commun à hauteur de son attribution.

Entrée en vigueur

Art. LP. 7.— L’application de la présente loi du pays devra faire l’objet d’un bilan d’application annuel présenté aux représentants à l’assemblée de la Polynésie française.

Art. LP. 8.— Les dispositions de la présente loi du pays s’appliquent aux actes présentés à la formalité de l’enregistrement à compter du 1er janvier 2013. A compter de cette date, la loi du pays n° 2006-6 du 6 février 2006 portant diverses mesures fiscales en faveur des partages successoraux et des transmissions de biens à titre gratuit entre vifs est abrogée.

Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.


Fait à Papeete, le 27 novembre 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Le vice-président,


Antony GEROS.

Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.


Le ministre de l’aménagement


et du logement,


Louis FREBAULT.
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